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9 janvier

6 février

5 mars

2 avril

7 mai

4 juin

2 juillet

3 septembre

1 octobre

5 novembre

3 décembre

23 janvier

20 février

19 mars

23 avril

20 mai

25 juin

16 juillet

20 août

24 septembre

22 octobre

19 novembre

15 décembre

Alexis - Pacelor - Site St Jacques II
5, rue Alfred Kastler, 54320 Maxéville

Alexis - Bliiida
7, avenue de Blida, 57000 Metz

L’entrepreneur à l’essai signe un contrat d’appui au projet d’entreprise 
(CAPE), cadre légal permettant de tester son activité sans s’immatriculer. Le 
CAPE permet de bénéficier d’un statut qui garantit la couverture sociale 
(SS, accident du travail, maintien des allocations et autres droits sociaux) 
et évite ainsi des surendettements.
Ce statut est valable pour tout porteur d’un projet de création d’entreprise, 
quel que soit le domaine d’activité (sous réserve de l’accord assurantiel), 
à la seule condition qu’il ne soit pas salarié temps plein

Statut de l ’entrepreneur à l ’essai


